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 Aucun actionnaire ne pourra posséder une participation
 directe ou indirecte supérieure à dix pour cent (10%) dans
 le capital de l’entreprise opérateur du marché.

 

 Art.  42.  —  Les  fonctions  de  l’opérateur  du  marché
 sont :

 — la réception des offres de vente d’énergie électrique
 des centrales de production;

 — la réception et l’acceptation des offres d’achat
 d’énergie électrique;

 — l’adéquation entre l’offre et la demande d’électricité
 en partant de l’offre de vente la moins chère jusqu’à la
 satisfaction totale de la demande pour chaque période de
 programmation;

 — la communication aux opérateurs (producteurs
 d’électricité, clients éligibles, distributeurs d’électricité,
 agents commerciaux, opérateurs du système) des résultats
 de cette adéquation et en particulier les centrales de
 production d’électricité programmées et les prix
 marginaux ;

 — les opérations de liquidation : recettes et paiements
 selon le fonctionnement effectif sur chaque période de
 programmation ;

 — la gestion de la caisse de l’électricité et du gaz si la
 commission de régulation lui en confie la mission.

 

 Art. 43. — Les agents de l’opérateur du marché sont
 soumis à une obligation de stricte confidentialité sur toute
 information dont ils auraient eu connaissance dans le
 cadre de leur travail.

 

 Le non-respect de cette obligation donne lieu à des
 sanctions disciplinaires conformément au règlement
 intérieur de l’opérateur du marché.

 

 Art. 44. — Les droits et obligations de l’opérateur du
 marché sont définis dans un cahier des charges fixé par
 voie réglementaire.

 TITRE V

 DU TRANSPORT DU GAZ POUR LE MARCHE
 NATIONAL

 ET DE L'ORGANISATION DU MARCHE
 NATIONAL DU GAZ

 

 Art. 45. — Le réseau de transport du gaz pour le marché
 national est un monopole naturel. Sa gestion est assurée
 par un gestionnaire unique.

 

 Le gestionnaire du réseau de transport du gaz bénéficie
 d’une autorisation d’exploiter délivrée par le ministre
 chargé de l’énergie, après avis de la commission de
 régulation. Cette autorisation est incessible.

 — la définition et la mise en œuvre des plans de défense
 et de sauvegarde du réseau de transport de l’électricité en
 collaboration avec le gestionnaire du réseau de
 l’électricité, les producteurs d’électricité, les distributeurs
 d’électricité et les clients éligibles; 

 — l’élaboration du plan de développement du réseau de
 transport de l’électricité conformément à l’article 33
 ci-dessus,

 — l’exécution des décisions des pouvoirs publics
 relatives à la garantie de l’alimentation électrique.

 

 Ces fonctions sont réalisées en coordination avec
 l’opérateur du marché.

 

 Art. 37. — La gestion du système de
 production-transport de l’électricité est compatible avec
 celle du réseau de transport de l’électricité. Dans le cas où
 un opérateur a en charge les deux fonctions, il est soumis
 aux dispositions de l’article 38 ci-dessous.

 

 Art. 38. — L’opérateur du système est une entreprise
 commerciale créée selon les dispositions des articles 172
 et 173 de la présente loi. Il exerce ses activités en
 coordination, avec l’opérateur du marché selon les
 principes de transparence, d’objectivité et
 d’indépendance. 

 

 Aucun actionnaire ne pourra posséder une participation
 directe ou indirecte supérieure à dix pour cent (10%) dans
 le capital de l’entreprise opérateur du système.

 

 L’opérateur du système ne peut exercer des activités
 d’achat ou de vente d’énergie électrique.

 

 Art. 39. — Les agents de l’opérateur du système sont
 soumis à une obligation de stricte confidentialité sur toute
 information dont ils auraient eu connaissance dans le
 cadre de leur travail.

 

 Le non-respect de cette obligation donne lieu à des
 sanctions disciplinaires conformément au règlement
 intérieur de l’opérateur du système.

 

 Art. 40. — Les règles techniques de raccordement au
 réseau de transport de l’électricité et les règles de conduite
 sont fixées par voie réglementaire, conformément au 
 cahier des charges qui soumet l'opérateur aux normes de
 sécurité.

 

 Art. 41. — La gestion du marché de l’électricité est
 assurée par un gestionnaire unique dénommé opérateur du
 marché constitué en une entreprise commerciale dont la
 fonction est la gestion du système d’offre de vente et
 d’achat d’énergie électrique. 

 

 L’opérateur du marché est créé selon les dispositions
 des articles 172 et 173 de la présente loi.


